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Lundi : 14h à 17h30

Mardi et jeudi :
9h15 à 12h - 14h à 18h

Mercredi :
9h15 à 12h - 14h à 17h30

Vendredi :
9h15 à 12h - 14h à 16h

Samedi : 10h à 12h 
(permanence) 

Mairie
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assistante sociale
Madame Dorothée HUVELIN - 02 47 23 54 54
Maison Départementale de la Solidarité
2, place de la Libération, 37150 BLÉRÉ

Jean-François CESSAC, Maire de Larçay : 
sur rendez-vous et le samedi de 10h à 12h

Jean-Marie RENAUDEAU, 1er Adjoint au Maire, 
délégué à la culture et au monde associatif : 
sur rendez-vous et le vendredi de 16h30 à 18h

Bernadette BONGRAND, Adjointe au Maire, 
déléguée aux Finances : 
samedi matin sur rendez-vous

Francis BOUTIN, Adjoint au Maire, délégué à l’envi-
ronnement, au cimetière, à la voirie et aux réseaux :
mardi de 17h à 18h30 et le jeudi à partir de 17h sur 
rendez-vous

Nelly BUCHERON, Adjointe au Maire, déléguée à 
l'urbanisme et bâtiments :
mercredi sur rendez-vous

Dominique PEIGNAUX, Adjoint au Maire, délégué 
aux affaires scolaires et à la communication : 
mardi et jeudi après-midi sur rendez-vous

Déchetterie du Pas d'amont

Plateforme Végétaux
Lieu-dit "La Foltière" - AzAy/CheR - 02 47 25 55 50
Horaires : de 9h à 12h et de 14h à 17h, tous les sa-
medis de mars à novembre.

Portail d'insertion professionnelle des jeunes de 
16 à 25 ans. Antenne EST - 02 47 46 29 82
22, rue de la Grand Cour, 37700 ST-PIeRRe-DeS-CORPS

3 

Horaires d'ouverture

INFOS PraTIquES

Mission Locale

Permanence des élus

Chemin du Passage d'Amont, 
37270 MONTLOUIS/LOIRe - 02 47 50 78 76
Horaires d'été : du 1er mars au 31 octobre
Du lundi au vendredi : de 9h à 12h30 et de 14h30 à 18h 
Le samedi : de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h

L' équipe municipale vous souhaite une bonne année 2020



www.ville-larcay.fr│

éclairage du gymnase
Un bureau d’étude a été mandaté 
pour la réfection de l’éclairage du 
gymnase. Ainsi, les rampes fluores-
centes ont été remplacées par un 
système de lumières à LED équipé de 
trois niveaux d’éclairage (300, 500 et 
800 LUX) permettant ainsi une meil-
leure luminosité et une réduction de 
la consommation d'électricité.

éclairage de la salle du Conseil Municipal
La salle du Conseil a été également 
équipée d’un nouvel éclairage à 
LED. Un détecteur de présence et 
un variateur de luminosité ont été 
installés dans un souci d’économie 
d’énergie.

Illuminations de Noël
Les décorations de Noël ont été 
installées par les services techni-
ques. Elles seront en service jusqu’au 
13 janvier. La place du 8 mai est illu-
minée par un nouveau sapin lumi-
neux devant l’entrée de l’église ainsi 
qu’une nouvelle guirlande installée 
sur la façade de la mairie. ■

TraVauX

aCTuaLITéS4

De nombreux habitants ont sig-
nalé en mairie les dégâts occa-
sionnés sur leur habitation suite 

aux différents épisodes de sécheres-
se que nous rencontrons ces der-
nières années. En 2019, les sinistres 
s’accroissent.

Ils étaient nombreux 
de Larçay, sinistrés et 
élus, à manifester le 
samedi 16 novembre à Tours pour 
réclamer la reconnaissance de l’état 
de catastrophe naturelle pour la 
commune de Larçay. Au total, près de 
300 personnes représentant soixante-
dix communes du département 
victimes de la sécheresse se sont 

réunies devant l’Hôtel de ville pour 
rejoindre la préfecture.
Cette démarche a été initiée par 
l’association des communes en zone 
argileuse et l’association des sinistrés 
de la sécheresse d’Indre-et-Loire pour 
défendre les habitants victimes de 

dommages aux bâti-
ments consécutifs aux 
sécheresses estivales 
des dernières années. 

L’objectif est de contester la non-re-
connaissance de ces communes en 
état de catastrophe naturelle et récla-
mer la révision de cette décision.

94 communes situées en zones argi-
leuses, essentiellement au sud de la 

métropole, seraient concernées dans le 
département. Vingt-quatre seulement 
"bénéficient" de la reconnaissance de 
l’état de catastrophe naturelle.

Pour signaler ces dégâts, il est recom-
mandé de déposer un courrier à la 
mairie. Un modèle est disponible sur 
le site de l’ASSIL. Votre assurance ne 
devra être contactée que lorsque l’état 
de catastrophe naturelle sera reconnu. 
Vous aurez alors un délai de 10 jours 
pour faire cette déclaration. ■

SéChErESSE

éClaiRagE du gyMnasE

>  renseignements : 
association des Sinistrés de la Sécheresse d’Indre-
et-Loire (aSSIL)
Président hugues BrIEr  - Tél. 06 36 48 83 95 
Site internet http://assil37.blog.free.fr 

"94 communes seraient
 concernées"

à Larçay, plus de 50 maisons touchées par les conséquences de la sécheresse.

illuMinations dE noël
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Déjeuner au CFa
Un groupe de 30 larcéens s'est 
retrouvé pour le traditionnel repas au 
CFA de Tours, cuisiné et servi par les 
élèves de l'école.

Galette des rois
La galette des rois du CCAS est pro-
grammée le mardi 21 janvier 2020 à 
14h30 salle Paul-Marjault. Il est né-
cessaire de vous inscrire pour com-
mander les galettes.

après-midi jeux
Le prochain après-midi jeux aura lieu 
le 4 février 2020 salle Rabelais.

repas de la nouvelle année
Le repas de la nouvelle année se dé-
roulera le dimanche 2 février 2020. 
Vous pouvez vous inscrire jusqu'au 11 
janvier 2020.
Les colis pour les larcéens de plus de 
75 ans ont été distribués à  l'occasion 
des fêtes de fin d'année.

Don à une association
Le CCAS a fait un don de 400 euros à 
l'association ADEL suite aux colis de 
Noël non distribués en 2018. ■

VIE MuNICIPaLE 5

C . C .  a . S

>  renseignements : Taïba hOuSNI-SIBOT
02 47 45 86 03 - taiba.sibot@ville-larcay.fr

déJEunER au Cfa

Installés en novembre dernier, les éc-
rans situés rue de la Bergerie à l’entrée 
du Centre Commercial permettent aux 
services de la Mairie de communiquer en 
temps réel les informations municipales  
liées à l’actualité : alertes intempéries, 
canicule, démarches administratives, 
dates de dépôts de dossiers, agendas, 
travaux… Mais ces écrans permettent 
aussi de mettre en avant les évènements 
ou animations proposés par la Mairie ou 
par les associations, ainsi que des initia-
tives valorisant la commune. Sont égale-
ment affichés en continu : la météo et la 
fête du jour.

D’autre part, les informations diffusées 
sur nos écrans sont disponibles sur vot-
re téléphone mobile en téléchargeant  
l’application "City Wall". ■

aFFIChaGE DyNaMIquE
"Chacun d’entre nous peut, à un 
moment ou un autre de sa vie, 
avoir besoin d’information et de 
soutien".

Lieux d’accueil, d’écoute et 
d’accompagnement, au plus près 
de votre domicile, les Maisons 
Départementales de la Solidarité 
sont une porte d’entrée unique 
vers les professionnels du Conseil 
Départemental :
- Assistante sociale, Conseillère 
en économie sociale et familiale,
- Conseillère autonomie,
- Médecin, sage-femme, puéri-
cultrice…
Ils recherchent avec vous des ré-
ponses concrètes aux difficultés 
ponctuelles ou durables du quoti-
dien dans les domaines de :
- L’aide à la vie quotidienne (lo-
gement, emploi, difficultés finan-

cières ou familiales, accès aux 
droits…)
- L’aide à l’autonomie (informati-
on et orientation des personnes 
âgées et handicapées…)
- L’aide aux familles et à la paren-
talité (soutien et accompagne-
ment…)
- L’accompagnement des futurs 
et jeunes parents (consultations 
pédiatriques préventives pendant 
la grossesse et jusqu’aux 6 ans de 
l’enfant…).

MaISONS DéParTEMENTaLES 
DE La SOLIDarITé

> MDS de Bléré : 2 place de la Libération 
37150 Bléré / tél : 02 47 23 54 54.
Ouverture : lundi de 13h30 à 17h et du mardi 
au vendredi de 9h à 12h30.
Consultation pédiatrique (suivi médical, 
vaccins, alimentation, pesée, conseils…) : 
les mardis de 9h à 12h sur rendez-vous (en 
appelant la MDS au 02.47.23.54.54)
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MEnu végétaRiEn

Depuis le 1er novembre 2019, le 
restaurant scolaire de Larçay sert 
un repas végétarien par semaine.  
Un menu sans viande ni poisson, 
conformément à la loi Égalim votée 
il y a un an, “pour l’équilibre des rela-
tions commerciales dans le secteur 
agricole et une alimentation saine et 
durable”. 
La période "test" est de deux ans, et 
doit faire l'objet d'une évaluation.

fERMEtuREs dE la MaiRiE

Les permanences des samedis 4 
janvier et 22 février ne seront pas 
assurées.

Merci de votre compréhension.

élECtions MuniCiPalEs

Les prochaines élections municipales 
se dérouleront les dimanches 15 et 
22 mars 2020, de 8h à 18h.
Pour rappel, il est nécessaire d'être 
inscrit sur les listes électorales 
pour pouvoir voter. La date limite 
d'inscription est fixée au vendredi 7 
février 2020.
Chaque électeur peut interroger sa 
situation électorale via le site : ser-
vice-public.fr, rubrique Citoyenneté > 
Élections. Vous pourrez notamment 
connaître votre bureau de vote.

FErMé

CENTrE SOCIO-CuLTurEL La PaSSErELLE
animations enfants-parents :

Samedi 25 janvier de 10h à 12h : P'tit déj 
& p'tites mains - Salle Paul-Marjault. 
Une matinée gratuite ouverte à tous où 
l'enfant, grâce à de minis ateliers, peut 
interagir avec les autres enfants et ses 
parents.
P'tit déj offert.

D'autres animations enfants-parents 
auront lieu le mercredi ou le samedi en 
février (durant les vacances scolaires) 
et mars, dates et lieux à confirmer.
Pour les animations, il est nécessaire de 
s'inscrire auprès de Pauline DANGER 
(référente familles), jusqu'à une 
semaine avant la date de l'animation, 
soit par téléphone au 02 47 45 12 29 ou 
par mail à l'adresse suivante: familles@
csc-lapasserelle.fr.

Toutes les animations proposées sont 
gratuites et l'équipe du CSC La Passe-
relle est à l'écoute des besoins/envies 
des habitants.

Permanence d'accès aux droits à la mairie 
de Larçay :

Vendredi 17 janvier de 10h à 12h
Vendredi 13 mars de 10h à 12h

Pour plus de renseignements sur les 
permanences, vous pouvez contacter 
Brigitte au 02 47 45 12 29 ou par mail à 
l'adresse : accueil@csc-lapasserelle.fr.

N'hésitez pas également à vous rendre 
sur le site internet du CSC La Passerelle 
: www.csc-lapasserelle.fr ■

CaRnaval

héros de bande-dessinée

Cette année, le carnaval se 
déroulera le samedi 28 mars 
sur le thème "Héros de bande-
dessinée". 

La municipalité, l’accueil de 
loisirs communautaire et les 
parents d’élèves vous invitent à 
venir à partir de 14h au centre 
de vie François-Mitterrand pour 
participer à cet après-midi avec 
vos enfants. 

Maquillage, musique, déambu-
lation, bonhomme carnaval, jeux 
et goûter sont au programme. 

Venez nombreux fêter l'arrivée 
du printemps avec nous ! 
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hISTOIrE DES MaIrES DE Larçay

Monsieur FINELLA attire im-
médiatement l’attention par 
son prénom "Jules César" 

plutôt inhabituel dans nos contrées.

Selon les documents officiels, il était 
né soit le 5 janvier 1781 soit le 3 jan-
vier 1780, dans le village de Saluces 
qui se situe dans le Piémont italien. 
Lors des conquêtes napoléoniennes 
en Italie, il avait été enrôlé dans l’Ar-
mée française et il était devenu 
"sous-lieute-
nant, quar-
tier maître de 
gendarmerie". 
Pendant la Res-
tauration, il avait reçu une "lettre de 
déclaration de naturalité" de la part de 
Louis XVIII le 19 février 1817 et était 
devenu Français et retraité de l’Armée 
française.

Il fut nommé maire de Larçay par le 
Préfet d’Entraigues le 3 octobre 1830, 
suite à la démission de François Ba-
riller (père). Il avait environ 51 ans et 
Denis DELALANDE avait été nommé 
comme adjoint. Il avait acheté, en 
1825, la belle propriété de la Frémo-
nière et il avait officiellement fixé son 
domicile à Larçay le 18 février 1831. 
Son épouse Italienne (épousée à 
Tours en 1821) y était décédée le 25 
août 1831 à l’âge de 55 ans. Ils ne 
semblent pas avoir eu d’enfant.

Messieurs FINELLA et DELALANDE 
avaient été nommés à la tête de la 
commune de Larçay à un moment où 
la nouvelle "monarchie de Juillet" re-

lançait le processus de la Garde Na-
tionale qui avait été créée lors de la 
Révolution mais qui était tombée en 
désuétude. Les comptes rendus des 
Conseils municipaux faisaient très 
souvent état des élections des offi-
ciers de la Garde Nationale et des pro-
blèmes d’équipement des membres 
de cette compagnie, en particulier du 
prix de la tenue de garde qui coûtait 
19 francs, sachant que le salaire du 
garde-champêtre était de 300 francs 

par an.

L’autre grand sujet des 
Conseils municipaux 

était, comme aupara-
vant, la fixation de la date des ven-
danges.

Mais un nouveau sujet s’était in-
vité au Conseil municipal en 1833, 
lorsque le préfet avait demandé la 
création d’une école pour les gar-
çons. La municipalité refuse à l’una-
nimité,  mais se fait contraindre par 
le même préfet et l’école est créée à 
Véretz et reçoit les garçons des deux 
communes. Une liste de 21 enfants 
qui seront reçus gratuitement à cette 
école est établie et le coût annuel 
pour la commune est de 163 francs. 
A cette époque, le budget recettes de 
la commune était de 5 432 francs.

A noter, pour l’anecdote, que la com-
mune avait acheté, en 1832, son pre-
mier drapeau national pour le prix de 
180 francs.

Monsieur FINELLA devait avoir une 

très forte personnalité et son prénom 
très original de Jules César avait re-
tenu l’attention d’habitants de Larçay. 
Ainsi, le 8 novembre 1830, un enfant 
de Jean Dubreuil (tuilier, futur maire) 
reçoit ce prénom.
Après le décès de son épouse, M. 
FINELLA vivait à la Frémonière avec 
Antoine LÉGER (60 ans), domestique, 
Marie FOUSSIER (35 ans), domes-
tique, et du personnel pour le travail 
de la propriété. Le 14 septembre 1835, 
Antoine LEGER et Marie FOUSSIER 
se marient et une fille, Julie LEGER, 
nait le 11 octobre 1835. M. LEGER 
décède l’année suivante. Cette fille, 
Julie LEGER, jouera un rôle non négli-
geable à Larçay car elle épousera, en 
1854, Eugène DUBREUIL, futur maire 
de Larçay pendant 16 ans. Et le pre-
mier enfant du couple portera les pré-
noms d’Eugène Jules César.

Le 13 mai 1836, M. FINELLA démis-
sionne de sa fonction de maire et M. 
DELALANDE est nommé maire. 

Monsieur FINELLA demeure à Larçay 
jusqu’en 1857, vend sa propriété et 
nous n’avons pas retrouvé le lieu ni la 
date de son décès. ■

Jules César Joseph FINELLa - 3ème Maire de 1830 à 1836

"Il fut nommé maire de Larçay par le 
Préfet d’Entraigues le 3 octobre 1830"

Article rédigé par l'association Larçay Histoire et Patrimoine
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SyNDICaT MIXTE NOuVEL ESPaCE Du ChEr

Pour rationaliser et améliorer 
la gestion sur le Cher aval et 
de ses affluents, quatre Com-

munautés se sont réunies au sein 
du Nouvel Espace du Cher (NEC) : la 
Communauté de Communes Val de 
Cher Controis (41), celle de  Bléré Val 
de Cher (37), celle de Touraine-Est 
Vallées (à laquelle appartient Larçay) 
et la Métropole de Tours Val de Loire.

La création du NEC a donné lieu à la 
dissolution de 6 syndicats intercommu-
naux existants dont le Cher Canalisé.

Le NEC intervient sur un vaste 
périmètre géographique (cf. carte 
ci-dessous) qui va de Saint-Aignan 
jusqu'à la confluence avec la Loire.

Ses missions :
- la préservation, l'entretien, la restau-
ration du fonctionnement des milieux 
aquatiques,
- la valorisation, la promotion du patri-
moine fluvial liés au Cher, participant 
aux politiques de développement tou-
ristique des territoires concernés.

L’État délègue au NEC la gestion d'une 
partie du Cher, située à Saint-Aignan et 
la confluence avec la Loire. Cette délé-
gation prend la forme d’une Autorisa-
tion d'Occupation Temporaire (AOT) 
qui doit être renouvelée tous les ans.

Le NEC gère les barrages à aiguilles 
de Larçay à Vallagon, celui de Saint-
Aignan, ainsi que les 11 maisons 
éclusières et réalise les travaux 
d’entretien des abords soit plus de 
100000 m² de terrain.

Les manœuvres de montage et  
d’abaissement des barrages sont 
réalisées manuellement par les 
agents du NEC. 

Barrages sur le Cher, 
périmètre du NEC >

Depuis le 1er janvier 2018, la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMaPI) est une 
compétence confiée aux intercommunalités.
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Le Nouvel Espace du Cher réalise éga-
lement d’autres actions dans le cadre 
de ses missions.

Les portes des écluses sont en mau-
vais état. Le conseil syndical du NEC 

a voté la construction de nouvelles 
portes. Ces portes en fer seront, dans 
un second temps, habillées de bois.

En juillet, les portes de l’écluse de Ci-
vray ont été remplacées. 

En novembre,  les portes de l’écluse 
de Chisseaux ont été déposées après 
30 ans d‘utilisation et seront enfin 
remplacées. Les nouvelles sont en 
fabrication.

Les Maisons éclusières :

véREtz nitRay

laRçay

L’ écluse de Larçay n’ a plus de portes, 
elles ont été remplacées par des 
batardeaux.

En octobre, le NEC a mis à profit la 
période de chômage du Cher  pour 
intervenir sur le banc de sable qui se 
situe au niveau de l’Ecorcheveau. Ce 
banc de sable ne cesse de grossir et la 
végétation (dont la jussie) commence 
à apparaitre aux points les plus 

hauts. Une action mécanique a été 
menée pour les écrêter afin d’éviter le 
développement de la végétalisation et 
la fixation des sédiments. 

Le NEC participe aux campagnes 
d’arrachage de la Jussie aux côtés 
des services de la Métropole et de la 

Fédération de Pêche d’Indre et Loire. 
Cette année, plus de 1 000 m3 de cette 
plante exotique envahissante ont été 
arrachés et évacués. ■

retrouvez le dossier complet sur le NEC sur notre 
site internet : www.ville-larcay.fr, rubrique :  
Environnement et développement durable.

>

Nitray : écluse et portes d'écluse >
Il y a quatre portes par écluse, deux en amont, deux 
en aval. 
Pour que l’écluse soit franchissable, les portes et le 
mécanisme permettant de les manœuvrer doivent 
être en bon état de fonctionnement. En cas de dé-
faillance, l’écluse peut être fermée. 
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Nous avons changé de structure 
depuis cette rentrée. Nous ac-
cueillons les jeunes dans de 

nouveaux locaux depuis octobre, qui 
se situent dans la zone de la Pidelle-
rie à Véretz, au 3 
rue du professeur 
Robert Debré. Cet 
établissement est 
mutualisé avec 
l'école de musique 
intercommunale. Des liens avec ces 
derniers seront à envisager.
Nous avons vécu nos premières va-
cances à la Toussaint au sein des 
nouveaux locaux.
Nous avons accueilli 97 jeunes sur ces 

vacances dont 13 jeunes de Larçay.
Les jeunes ont pu s'initier à la pratique 
des boules lyonnaises, rencontrer 
des jeunes des autres structures jeu-
nesse du territoire, animer un atelier 

jeux à la maison de 
retraite de Véretz, 
faire des soirées 
sur la thématique 
d'Halloween, aller 

à la médiathèque de 
Montlouis-sur Loire, au bowling, au la-
ser game, à l'escalade et profiter plei-
nement des activités dans ce nouvel 
espace qui leur est dédié. Les jeunes 
ont bien pris possession de ce nou-
veau bâtiment.

Vivement les prochaines vacances
A cette occasion, nous irons à la ren-
contre d'associations de personnes 
handicapées. Nous initierons aussi 
les jeunes à la pratique du théâtre sur 
le théme de la séparation et de l'atta-
chement dans le cadre de la quinzaine 
de la parentalité. Un atelier de cou-
ture sera proposé avec les aînés de la 
commune de Véretz afin de concevoir 
des coussins pour égayer la nouvelle 
structure. 
Nous proposerons du karaté et il y 
aura nos traditionnelles sorties.... ■
■

TOuraINE-EST VaLLéES10

ESPaCE JEuNES

>  renseignements : 
Julien LENay - j.lenay@touraineestvallee.fr

"Les jeunes ont pu s'initier à la 
pratique des boules lyonnaises"

L' espace jeunes est un lieu d'échanges et de convivialité ouverts aux jeunes du Sud Cher de 11 à 17 ans. Il vise à 
accompagner et à guider les adolescents, à travers une formule de loisirs de proximité et de mise en place de projets 
jeunes.

MaXI'MôMES
Depuis la rentrée
La thématique des accueils périsco-
laires et de loisirs sur l'année scolaire 
2019-2020 est "Autour du livre". 
Nous avons réaménagé nos biblio-
thèques, effectué des activités autour 
de la littérature jeunesse et de nom-
breux ateliers lectures sont organisés. 
Les enfants ont participé à la quinzaine 
du livre et au festival de "La ville aux 
livres" à la Ville-aux-Dames. Pendant 

les vacances d'octobre, des sorties 
à la Médiathèque de Montlouis-sur-
Loire ont été organisées sur les deux 
semaines. À côté, nous continuons 
nos activités sportives et nature avec 
la Mairie. Des enfants participent à la 
création des jardinières pédagogiques 
devant l'école Pierre Perret et depuis 
la rentrée, nous compostons nos 
déchets alimentaires du goûter avec 
les élémentaires. 

Janvier à Mars
Nos activités seront tournées vers le 
carnaval. Les enfants du périscolaire 
des mercredis et des vacances de 
février (clôture inscription le 20/01) 
sont en charge de la décoration de 
la salle, la création des jeux et de la 
confection du traditionnel Bonhomme 
carnaval. ■

>  renseignements : 
alsh.larcay@touraineestvallees.fr 

CRéation JaRdinièREs PédagogiquEs
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Organisée par la Fédération 
Française des Associations 
Philatéliques avec le concours 

de La Poste, de l'ADPhile et l'Union 
Philatélique de Tours par délégation, 
la Fête du Timbre regroupe chaque 
année une centaine de villes dans 
toute la France chargées d'orchestrer 
ce rendez-vous des philatélistes 
depuis 1938.

L'union Philatélique de Tours vous 
convie les samedi 28, de 9h à 18h, 
et dimanche 29 mars 2020, de 9h à 
17h, Salle P. Marjault à Larçay à cette 

grande manifestation. Que vous soyez
collectionneurs ou non, vous pourrez 
découvrir les différentes facettes 
de ce loisir universel au travers des 
collections qui vous seront présentées.
Le thème de l'automobile sera bien 
entendu présent, mais également 
l'histoire avec une présentation sur les 
Capétiens et bien d'autres sujets...
Les cartes postales, une des 
disciplines de la Philatélie, seront 
présentes. Vous pourrez ainsi flâner 
dans les rues de Larçay au début du 
XX°siècle ou rêver au fil des allées du 
jardin des Prébendes...

La jeunesse ne sera pas oubliée, un 
atelier sera mis à disposition pour 
découvrir ce loisir et participer au 
challenge doté de nombreux cadeaux.
Conjointement à cet évènement, les 
collectionneurs de voitures anciennes 
vous présenteront leurs bolides sur les 
Bords du Cher.
Chaque collectionneur ou non pourra 
acquérir les différents timbres, blocs 
ou souvenirs mis en vente en avant-
première.
Un bureau de poste temporaire ouvert 
sur les lieux réalisera les oblitérations 
spéciales . ■

FêTE Du TIMBrE 2020
La Fête du Timbre se déroulera à Larçay les 28 et 29 mars 2020, salle Paul-Marjault.

COMITé DE JuMELaGE
Comme les années précédentes, l’année 2019 a connu un nouvel échange avec notre ville jumelle au Portugal. 

La venue de jeunes portugais, dans le cadre d’une classe 
de découverte, a permis de renouer des contacts avec nos 
jeunes larcéens du conseil municipal "Jeunes" partis en 
2018 à Santa Marta de Penaguiӑo au Portugal.

Pour soutenir ces divers échanges, le comité de jumelage 
organise toujours des manifestations : 
Un dîner dansant  le 1er week-end  d’octobre et une soirée 
Théâtre en novembre.

L’assemblée générale aura lieu le 28 février 2020, salle 
Paul-Marjault, à 19h.

Nous comptons sur vous pour nous apporter des idées 
nouvelles. ■

>  renseignements : 
Dominique GIrarD : 06 85 87 92 78
dominique.girard30@laposte.net
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Cette  année, la  cérémonie  du 11  
Novembre  commémorant  la  fin  de 
"la  grande guerre", a  pris  un  accent  
particulier. Elle associait  à  ce devoir  
de  mémoire envers  les  françaises et
les français  morts  pour  la  France,  
ceux  qui  ont  donné  leur  vie, mi-
litaires, policiers, gendarmes, pom-
piers, dans le contexte actuel ; à sa-
voir, celui des opérations extérieures, 
et des attentats terroristes de toute 
nature.
Dans cet hommage national, nous  
avons particuliérement relevé la par-

ticipation citoyenne de nos jeunes du 
Conseil Municipal.

Ont également eut droit à une recon-
naisance particulière, deux  décorés : 
Monsieur Jacky BOURASSEAU, avec  
la  remise  de  la  médaille  du  titre  de  
reconnaisance  de  la  nation, et Mon-
sieur Gilbert BLOUET avec la  remise  
de l'insigne de porte-drapeau de l'as-
sociation des anciens combattants. ■

CéréMONIE Du 11 NOVEMBrE

www.ville-larcay.fr│

>  renseignements : 
albert huBErT - 02 47 27 11 46
michal.hubert@orange.fr

L’Association des Parents d’Élèves 
(APE) de Larçay organise, samedi 25 
janvier 2020 après-midi, la tradition-
nelle boum déguisée pour les enfants 
scolarisés à Larçay. Elle se déroulera 
salle François-Mitterrand. Cette an-
née, les enfants sont invités à se dé-
guiser sur le thème des « héros de 
cinéma ». Cet après-midi festif débu-
tera avec la boum des enfants de ma-
ternelle, pour se poursuivre avec celle 
des enfants de l'école élémentaire.
Les parents sont invités à apporter 
une contribution pour le goûter 
(sucré : gâteaux, crêpes, …) pour 
les maternelles, et pour un apéritif 
(salé : quiches, cakes, …) pour les 
élémentaires.
Par ailleurs, l'APE a offert en décembre 
des cadeaux à chaque classe, en 
présence du Père Noël pour les 
maternelles, et a distribué des sachets 
de chocolats à chaque enfant. Les 
maternelles ont pu également 
bénéficier d'un goûter de Noël.
renseignements : https://apelarcay.wordpress.com/
communication.ape@gmail.com
Facebook " aPE Larçay "

aPE

La première phase du championnat 
par équipes se termine. Normale-
ment la D2 et la D3 se maintien-

nent et les deux D4 
jouent les premiers 
rôles, l'une d'entre 
elles devrait accéder 
à la D3 pour cette 
nouvelle année 2020. Les deux équipes 
de jeunes ont fait honneur aux couleurs 

de Larçay ; une troisième équipe est 
inscrite pour la deuxième phase afin de 
permettre à nos jeunes pousses de se 

familiariser avec la 
compétition. Une di-
zaine de nos jeunes 
sont engagés en 
individuels : lors 

du deuxième tour, Alex (en minimes) 
et Tom (en benjamins) finissent 1ers et 

joueront donc respectivement en D2 et 
D1 au troisième tour de janvier. Ils don-
nent l'exemple à leurs partenaires qui 
sont très motivés et assidus aux entraî-
nements.

Que cette nouvelle année soit une belle 
image de réussite pour le Larçay Tennis 
de Table. ■

La saison sportive est repartie sur de bonnes bases avec un effectif d'une quarantaine de licenciés dont 19  jeunes.

TENNIS DE TaBLE

"Les deux équipes de jeunes ont fait 
honneur aux couleurs de Larçay"
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Les membres du bureau de Larçay 
Accueil vous présente tous leurs 
meilleurs vœux.

La rentrée 2019-2020 de notre asso-
ciation s’est déroulée, comme chaque 
année, sous de bonnes augures. Nos 
ateliers sont à nouveau très bien étoffés 
:  le théâtre, la danse, le piano, la guitare, 
le yoga, la peinture, "les petites mains", la 
chorale ainsi que la dentelle et la broderie. 

Un stage de danse moderne est envi-
sagé durant les vacances de printemps. 
Nous préparons également le salon 
"Le livre au bord du Cher", le dimanche 
5 avril, salle François-Mitterrand.
De nouveaux bénévoles sont les bien-
venus au sein de notre association. ■

Depuis septembre, les badistes 
de Larçay badminton ont em-
poigné de nouveau leur ra-

quette. Les habitués ont été ravis 
d’être rejoints par de nouveaux adhé-
rents. Il règne un bon esprit de convi-
vialité, de sport et de camaraderie au 
sein du club. Rien de tel pour s’évader 
du quotidien ! Pendant les deux heures 
d’entrainement, les badistes jouent 
lors de matchs mixtes ou simples, in-
tergénérationnels et de divers niveaux. 
Chacun y trouve son compte !
Cette année, le club a engagé une équipe 
en compétition interclub départemental 3.

Par ailleurs, nos jeunes sont aussi 
bien assidus, chaque jeudi, de 18h30 à 
19h30.

Alors, si les jambes vous démangent et 
le poignet frétille, n’hésitez pas à nous 
retrouver ! En adhérant, vous pouvez 
venir jouer jusqu’à trois fois par se-
maine : les mercredis et vendredis de 
20h à 22h et le samedi de 9h30 à 11h. 
Nous prêtons du matériel. 
Sur notre page facebook, vous aurez un 
aperçu de notre joyeuse bad attitude ! ■

BaDMINTON

>  renseignements : 
yann LE PENNEC : 07 82 92 43 05

L’hiver est là, venez vous réchauffer en jouant au badminton salle des Brosses ! 

>  renseignements : 
yves ChaNVaLON : 06 72 05 61 27
larcayaccueil@gmail.com

Les membres du club vous invitent à 
les retrouver :
- le samedi 11 janvier à 17h, salle des 
Brosses pour la traditionnelle Galette 
des Rois,
- le mercredi 26 février, salle des 
Brosses, Animation Choubidoux 
"rouges",
- entre le 22 février et le 8 mars, salle 
des Brosses, pour la Quizaine de 
l'Open de Larçay.
Les championnats départementaux 
par équipes (Dames et Messieurs en 
catégorie +35 ans), se dérouleront à 
partir de mi-janvier pour 5 week-ends. 
N'hésitez pas à venir les encourager ! ■

TENNIS

>  renseignements : 
Frédéric MOrIN : 02 47 50 38 23

Ca y est la nouvelle saison du 
Véretz Larçay Basket est plus que 
lancée avec l’arrivée d’un emploi 
en service civique pour peaufiner 
la partie communication du club.
Sur Larçay, comme sur Véretz, 
notre salarié et notre apprenti 
œuvrent auprès des écoles pour 
faire découvrir le basket auprès 
des enfants.

Outre les différents matchs qui ont 
lieu chaque week end à Larçay ainsi 
qu’à Véretz, le VLB organisera un 
loto à la Salle François-Mitterrand 
le samedi 14 mars 2020.

renseignements : 
Christian BrOSSET : 06 80 14 86 30

VLB
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SaINT-VaLENTIN ET FEu D'arTIFICE
Soirée dansante de la Saint-Valentin :
Le Comité des Fêtes de Larçay vous 
propose le samedi 15 février 2020 une 
nouvelle soirée dansante de la Saint 
Valentin.
L’animation musicale sera assurée 
par l’Orchestre Michel VILLE. 
Le repas traiteur sera servi sur table 
par les bénévoles du Comité des Fêtes.
Le prix de cette soirée est fixé à 36€ 
par personne. 
Ce prix comprend l’entrée de la salle et 
le repas avec l’apéritif, l’eau et le café.
Les bouteilles de vin et les boissons 

rafraichissantes seront proposées aux 
deux bars de la salle. 

Inscriptions et renseignements auprès de :
Président : Pierre-Yves THIMONIER
06 80 58 55 30
Vice -Président : Marc DUFRENNE
06 23 41 24 69
Trésorier : Maryvonne GAULTIER 
02 47 50 31 04

Feu d'artifice :
Dans le cadre de l’épreuve pratique 
de validation du diplôme d’artificiers 
organisée sur notre commune, un feu 

d’artifice pédagogique et commenté 
sera tiré par la société organisatrice 
sur le terrain de football des bords du 
cher le jeudi 23 Janvier à 19h.

A l’occasion de cette 9ème édition, les 
bénévoles du Comité des Fêtes vous 
proposeront potage, vin chaud et cho-
colat chaud dans une ambiance des 
plus conviviale.

Les larcéennes et larcéens y sont donc 
cordialement invités. ■

Le Club "Larcay Multi Gym" affilié à la 
Fédération Française EPGV nouvelle-
ment nommée VITAFEDE est présent 
sur la commune depuis 2005.
Pour cette nouvelle saison 2019-2020, 
nos quatre cours ont toujours autant 
de succès, certains sont complets.
Dans une ambiance conviviale, les 
séances sont basées dans l’es-
prit  "sport santé". Elles permettent à 
chacun(e) d’évoluer à son rythme et 
en fonction de ses possibilités phy-
siques sous le contrôle et l’animation 
de Sabine & Jean-Charles. 
En janvier, nous offrons la traditionnelle 
galette des rois à nos adhérent(e)s. ■

Larçay MuLTI GyM

>  renseignements : 
Monique Frère : 02 47 50 34 36
Chantalle Guérin : 06 71 92 64 85

En plus des activités karaté 
et kobudo, l’A.K.K.O. voudrait 
ouvrir des nouvelles sections 

pour proposer aux habitants de 
Larçay de nouvelles activités :
- deux cours par semaine de qi gong, 
et de self-défense pour les femmes.
Si vous êtes déjà intéressés,  vous 
pouvez  nous contacter. Les cours 
devraient être à la salle François-
Mitterrand  le mardi soir. 

Au mois d’octobre, le club a partici-
pé également à la venue d’un grand 
maitre Japonais de Karaté et de ko-
budo 10e dan. Du haut de ces 80 ans, 
nous avons pu recevoir un enseigne-
ment de très haute qualité avec une 
très grande sagesse. Le stage orga-
nisé par A.K.K.O  fut une réussite, car 

nous avons pu accueillir plus de 65 
participants.
Si vous voulez essayer un cours, 
vous pouvez  passer mardi et jeudi 
soir au dojo François-Mitterrand. ■ 

a.K.K.O
qI GONG ET SELF- DéFENSE POur LES FEMMES

>  renseignements : 
Lazare POuCharD : lazarepouchard@gmail.com
Site : http://akko.unblog.fr/
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24 septembre •  Georgette 
BonvallEt née BaRatault

5 octobre • Michel BRion
6 octobre • alain CHaBRol

26 octobre • Catherine JutaRd 
née MonCHauX

29 octobre • Claude PouvREau

déCès

24 août • Pablo sEiXas dias 
13 septembre • Esmée BRoCHain

11 octobre • Maxime BouRdy
11 novembre • Sophie BéniCHon

20 novembre • Lison REtHoRE

naissanCEs

éTaT CIVIL LaBEL COMMuNE SPOrTIVE

Notre ville a reçu le label "commune 
sportive de la Région Centre-Val 
de Loire 2020/2024" le samedi 

21 septembre 2019 en présence de 
Bruno SIMON, Vice-Président du CROS 
et de Pierre-Henri LAVERAT, Président du 
Comité Départemental Olympique.
Différents critères ont été pris en compte 
pour cette attribution : le nombre de 
licenciés, le nombre de disciplines 
sportives pratiquées au sein de la 
commune, les subventions attribuées, 
le montant de la section investissement 
et celui lié aux sports, la liste de nos 20 
équipements sportifs (leur état, leur 
accessibilité pour les personnes à mobilité 
réduite), le temps passé pour l’entretien 

de ces équipements, les manifestations 
et événements relatifs à la pratique 
sportive organisés au cours de l’année.

A noter qu’il y a 1250 licenciés en 
comptant les licenciés des 3 clubs 
intercommunaux, dont 600 larcéens 
adhérents aux associations sportives, ce 
qui représente 1 habitant/4 pratiquant 
une activité sportive au sein d’une 
association larcéenne.

Cet engagement nous le devons à nos 
nombreux dirigeants et bénévoles qui 
œuvrent et organisent ces activités et 
manifestations sportives proposées aux 
larcéens. Qu’ils en soient remerciés. ■

au printemps de cette année, le Comité Olympique et Sportif de la région Centre-Val de Loire a lancé le 
concours pour déterminer les communes les plus sportives de l’année 2018. L’objectif de celui-ci est de 
mettre en valeur l’engagement des communes dans le soutien qu’elles apportent à la pratique sportive.

À VERETZ
 02 47 50 34 41

Ouvert le dimanche matin
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En

da
JanviER
LuNDI 6

Assemblée générale des Anciens 
Combattants
Salle Paul-Marjault, 17h

JEuDI 9
Vœux du Maire à la population
Salle François-Mitterrand, 18h30

SAMEDI 11
Repas & galette des Anciens Combattants
Salle François-Mitterrand, 12h

Galette des rois du tennis
Salle des Brosses, 17h

SAMEDI 18
Galette des rois du FC VAL
Salle François-Mitterrand, 18h

JEuDI 23
Feu d'artifice
Bords du Cher, 19h

SAMEDI 25
Boum de l'APe
Salle François-Mitterrand, 15h

févRiER
DIMANCHE 2

CCAS : Repas de la nouvelle année
Salle François-Mitterrand, 12h

MArDI 4
Après-midi jeux du CCAS
Salle Rabelais, 14h30

Conseil Municipal
Mairie, 19h

VENDrEDI 7 
Spectacle de Catch Impro
Salle François-Mitterrand, 20h30

SAMEDI 15
Bal de la Saint-Valentin
Salle François-Mitterrand, 20h

VENDrEDI 21
Assemblée Générale - Larçay histoire 
et Patrimoine
Salle François-Mitterrand, 19h45
Conférence "La Famille Dubreuil"
Salle François-Mitterrand, 20h30

Du 22 FÉVrIEr Au 8 MArS
Tournoi Open de Tennis
Salle des Brosses

Du 24 Au 28
Stage de Basket

MArDI 25
Stage de Tennis de Table
Gymnase

MaRs
SAMEDI 7 Et DIMANCHE 8

21ème Salon d'Artisanat d'Art
Salle François-Mitterrand
samedi : 14h - 19h / dimanche : 10h - 18h

MArDI 10
Après-midi jeux du CCAS
Salle Rabelais, 14h30

SAMEDI 14
Loto du Basket
Salle François-Mitterrand, 20h

DIMANCHE 15
elections Municipales - 1er tour
de 8h à 18h

SAMEDI 21
8h de tarot organisé par l'AS Boules 
Lyonnaises, Salle F. Mitterrand, 13h30

DIMANCHE 22
elections Municipales - 2ème tour
de 8h à 18h

SAMEDI 28
Carnaval
Salle François-Mitterrand, 14h

SAMEDI 28 Et DIMANCHE 29
Fête du Timbre
Salle Paul-Marjault

La référence funéraire

Saint-Avertin : 14 rue de Cormery

02 47 36 35 00
24h/24 et 7j/7

Tours

Joué-lès-Tours

St-Avertin

St-Cyr-sur-Loire

St-Pierre-des-Corps

www.pfi37.com

Contrats obsèques - Organisation complète des obsèques
Caveaux, monuments et articles funéraires… 

POMPES FUNÈBRES
INTERCOMMUNALES
DE L’AGGLOMÉRATION TOURANGELLE
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